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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 
VÉTÉRINAIRE

La République argentine et la République turque (ci-après dénommées « les 
Parties »),

Désireuses de faciliter la circulation d'animaux vivants et de produits d'origine 
animale provenant de leurs territoires respectifs ou y transitant,

Déterminées à garantir la santé animale et publique et à prévenir l'introduction de 
maladies animales contagieuses et de produits dangereux,

Poursuivant le développement de la coopération technique bilatérale dans le domaine 
vétérinaire,

Sous réserve de leurs obligations qui découlent des conventions et des accords 
internationaux, sont convenues de ce qui suit :

Article 1

1. L'importation et le transit d’animaux vivants et de produits d'origine animale (ci-
après « cargaison ») sont autorisés sous réserve des conditions suivantes :

a) les conditions de santé vétérinaire pertinentes, obligatoires et en vigueur du pays 
importateur ou du pays de transit, le cas échéant, sont satisfaites,

b) une autorisation de l'autorité compétente du pays importateur ou du pays de 
transit, le cas échéant, avant l'acheminement, est délivrée,

c) les cargaisons sont accompagnées d'un certificat vétérinaire établi au moins en 
langues espagnole et turque, conformément au spécimen exigé par le pays importateur ou 
le pays de transit, selon le cas.

2. Aux fins d'application du paragraphe 1, les Parties s'engagent à :
a) s'informer et à se tenir mutuellement au courant de manière régulière des 

conditions vétérinaires obligatoires en vigueur régissant l'importation de cargaisons dans 
leurs territoires ou qui y transitent.

b) échanger des spécimens de certificats vétérinaires applicables aux cargaisons 
importées dans leurs territoires ou qui y transitent, et de se notifier mutuellement et sans 
délai toute modification apportée à ces spécimens.

Article 2

1. Si, au point d'entrée ou au lieu de destination, il est établi que les cargaisons ne 
sont pas conformes aux conditions fixées dans le certificat vétérinaire, l'autorité 
compétente de la Partie importatrice peut prendre des mesures conformément à ses lois et 
règlements.
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2. Si la situation décrite au paragraphe 1 du présent article survient, l'autorité 
compétente de la Partie importatrice informe dûment l'autorité compétente de la Partie 
expéditrice des irrégularités observées et des mesures imposées.

Article 3

1. Les autorités compétentes des Parties s'engagent à : 
a) se transmettre mutuellement des rapports mensuels des maladies à communiquer 

obligatoirement, survenant sur leurs territoires et État respectifs, notamment le(s) nom(s) 
et code(s) de la région ou des régions affectée(s) ainsi que le nombre d'animaux affectés 
et leurs espèces. Les rapports mensuels peuvent être transmis par voie électronique, soit 
par courriel soit par internet,

b) s'informer mutuellement par écrit et sans délai dès la première détection de 
l'apparition de toute maladie figurant sur la liste A de l'OIE (Organisation mondiale de la 
santé animale) et, par la suite, s'informer de l'évolution de la maladie.

c) échanger des renseignements sur les actions de prévention et les mesures de 
contrôle prises pour protéger leur cheptel de maladies contagieuses.

2. Les autorités compétentes des Parties s'engagent en outre à :
a) encourager des projets techniques et de coopération communs contre les 

maladies figurant sur la liste A de l'OIE, dans le cadre de la FAO (Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture) et du groupe tripartite OIE/CE 
(Commission européenne)/FAO.

b) travailler en coopération à la surveillance, la prévention et la lutte contre les 
maladies animales transfrontières.

Article 4

1. Les autorités compétentes des Parties promeuvent la coopération régionale 
bilatérale et multilatérale dans le domaine de la santé vétérinaire, notamment par :

a) l'échange de la réglementation et des publications professionnelles et 
scientifiques relatives au domaine vétérinaire,

b) l'échange de leurs plans actuels de surveillance des résidus dans les produits 
d'origine animale ainsi que les résultats annuels obtenus de la mise en œuvre de ces plans, 

c) la facilitation de la coopération entre les institutions scientifiques et les 
laboratoires de diagnostic et d'analyse qui contribuent à l'étude et à la recherche sur des 
aspects importants de santé publique et animale d'intérêt commun.

d) l'élargissement de l'assistance et de l'expertise techniques mutuelles en matière 
de surveillance, de prévention et de contrôle des maladies animales,

e) en cas d'urgence et sur demande de l'une des Parties, l'échange des souches de 
pathogènes à des fins expérimentales ou de diagnostic ainsi que le partage d'expertise sur 
les techniques d'approche de diagnostic,

f) l'encouragement des échanges d'experts vétérinaires nationaux dans le but de 
renforcer l'entente et la confiance mutuelles dans l'organisation et le fonctionnement des 
services vétérinaires, les procédures d'exportation et de certification, les méthodes de 
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détection des maladies et les procédures de présentation des rapports, l'état sanitaire des 
animaux et les systèmes d'information,

g) l'effort d'organisation de réunions annuelles régulières d'experts sur les questions 
essentielles d'intérêt commun et, en cas d'urgence et sur demande écrite de l'une des 
Parties, l'organisation de rencontres extraordinaires de hauts responsables vétérinaires 
pour coordonner les mesures de prévention et de contrôle des épizooties.

2. Les dépenses encourues au titre de la mise en œuvre des mesures visées au 
paragraphe 1 du présent article, notamment de ses alinéas (f) et (g), sont prises en charge 
selon les règles générales suivantes :

a) Lorsque des visites des experts visés à l'alinéa (f) du paragraphe 1 sont 
effectuées à la suite d'une invitation officielle de la Partie hôte, les coûts d'organisation et 
les frais de transport et d'hébergement des experts en visite sont pris en charge par la 
Partie hôte.

Lorsque des visites d'experts visées à l'alinéa (f) du paragraphe 1 sont effectuées à la 
suite d'une demande officielle de la Partie expéditrice, les coûts d'organisation sont 
supportés par la Partie hôte tandis que les frais de transport et d'hébergement des experts 
en visite sont pris en charge par la Partie contractante expéditrice.

b) Les réunions visées à l'alinéa (g) du paragraphe 1 sont organisées selon le 
principe de réciprocité et les coûts y afférents sont pris en charge par la Partie hôte tandis 
que les frais de transport, d'hébergement et de subsistance des experts en déplacement 
sont pris en charge par la Partie expéditrice.

c) La Partie expéditrice souscrit à une police d'assurance médicale internationale 
pour le bénéfice de ses représentants et experts, couvrant toute la durée de leur voyage.

Article 5

Pour l'application du présent Accord, les autorités nationales compétentes des Parties 
contractantes sont :

a) pour la République argentine : le Service national de la santé et de la qualité 
agroalimentaire (SENASA), relevant du Secrétariat de l'agriculture, de l'élevage, de la 
pêche et de l'alimentation,

b) pour la République turque : la Direction générale de la protection et du contrôle, 
relevant du Ministère de l'agriculture et des affaires rurales à Ankara.

Article 6

Tout différend relatif à l’application du présent Accord est réglé, en première 
instance, par les représentants des autorités nationales compétentes désignées des Parties.

Les différends persistants sont réglés par la voie diplomatique.

Article 7

Les dispositions et le champ d'application du présent Accord peuvent être complétés 
ou amendés sous réserve du consentement formel écrit des deux Parties.
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Article 8

Chacune des Parties notifie à l'autre par écrit par la voie diplomatique 
l’accomplissement des procédures requises en ce qui la concerne pour l’entrée en vigueur 
du présent Accord, qui prend effet le trentième jour après la date de réception de la 
dernière notification.

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et peut être reconduit 
tacitement pour une autre durée de 5 ans, à moins que l'une des Parties ne le dénonce par 
écrit, par la voie diplomatique, au moins 6 mois avant l'expiration de la période 
respective de validité.

FAIT à Ankara, le 28 mars 2005, en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole, turque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d'interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour la République argentine :
RAFAEL BIELSA

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 

Pour la République turque :
ABDULLAH GUL

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaire étrangères
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